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Arrêté n°030-2026-DSI-015 portant délégation de signature à l'ILM, UMR 5306

Arrêté n°031-2026-DES-010 portant désignation du chargé de mission Structures ; 

Arrêté n°020-2026-ELE-002 portant organisation des élections des représentants des usagers et 
des personnels au sein des conseils des composantes ;

Arrêté rectificatif n° 032-2026-ELE-003 de l'arrêté n°020-2026-ELE-002 portant organisation des 
élections pour le renouvellement des représentants du collège usagers et des personnels aux 
conseils des composantes; 

Arrêté consolidé n°033-2026-ELE-004 portant organisation des élections pour le renouvellement 
des personnels et des usagers au sein des conseils des composantes; 

Arrêté n°034-2026-ELE-016 portant délégation de signature à l'école Polytech. 





































Université Claude Berna.on 1 

Arrêté rectificatif n°032-2026-ELE-003 de l'arrêté n°020-2026-ELE-002 

portant organisation des élections pour le renouvellement des 

représentants du collège usagers et des personnels aux conseils des 

composantes 

Vu le code de l'éducation ;

Vu les articles 2 à 17 du décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise 

en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des 

instances de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat, à l'exception du Ill de l'article 

2 du 7
° 

de l'article 5 et de l'article 15; 

Vu le décret n° 2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l'élection ou la désignation des membres du 

Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements 

publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur; 

Vu les statuts de l'UCBL; 

Vu l'arrêté électoral n °020-2026-ELE-002; 

Le président de l'Université Claude Bernard Lyon 1, 

Arrête 

Article 1 

l'.arrêté n
°

020-2026-ELE-002 est modifié en son article 1.1. 

Article 2 

Deux sièges de représentants du collège BIATSS sont vacants au sein du conseil de la faculté de 

médecine Lyon-Est. 

Deux sièges de représentants du collège A sont vacants au sein du conseil de l'OSU. 

Par conséquent, le tableau de l'article 1.1 de l'arrêté est modifié comme suit: 

Composante Collège Sièges à pourvoir Complet/partiel 

OSU Collège A 2 sièges Partiel 

Collège A 6 sièges 

Département-composante mécanique Collège B 6 sièges Complet 

Collège 

BIATSS 2 sièges 

Département composante 
Collège A 5 sièges Complet 

informatique 
Collège B 5 sièges 
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